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Monsieur LABORIE André                                                                                    Le 12 mai 2014 
N° 2 rue de la Forge
« Transfert courrier » 
31650 Saint Orens
Mail : laboriandr@yahoo.fr
http://www.lamafiajudiciaire.org
Tél : 06-14-29-21-74
Tél : 06-50-51-75-39

PS : « Actuellement le courrier est transféré suite à la violation du domicile en date du 27 mars 
2008 par Monsieur TEULE Laurent, domicile actuellement occupé par un tiers sans droit ni titre 
régulier soit Monsieur REVENU et Madame HACOUT) ». 

�x A domicile élu de la SCP d’huissiers FERRAN 18 rue Tripière à Toulouse

  Monsieur Le Président
                     Tribunal Administratif de Toulouse

                                                                 68 rue Raymond IV
         31068 TOULOUSE CEDEX

OBJET : Requête référé liberté article 521-2 du code je justice administrative.

REQUETE EN ERREUR MATERIELLE FONDEE SUR FAUX ET USAGES DE FAUX.

Aide juridictionnelle en cours. 
« AJ totale obtenue » N° 2014 10383 signature à la commission du 14 mai 2014

Soit l’ordonnance du 9 mai 2014 est nulle et non avenue. N° 1402315

FAX : 05-62-73-57-40.

Lettre recommandée N° 1 A 098 879 7131 1

                      Monsieur le Président,

Vous avez été saisie d’une requête motivée en référé sur le fondement de l’article 521-2 du code de 
justice administrative.

Encore une fois un Président de chambre de votre tribunal a rendu une ordonnance en date du 9 mai 
2014 en violation de l’article 6- et 6-1 de la CEDH sans aucun débat contradictoire entre les parties et 
sans avoir pris en considération les pièces du dossier fournies en trois exemplaires par COLISSIMO 
livrées par les services de la poste le 9 mai 2014.

Soit un refus de rendre la justice alors que toutes les preuves matérielles sont apportées dans ce dossier 
et que Monsieur et Madame LABORIE sont toujours les propriétaires de l’immeuble situé au N° 2 rue 
de la forge 31650 Saint Orens.
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Nous avons eu le même cas de dénis de justice en 2013 par le tribunal administratif de Toulouse 
laissant receler notre propriété pour une somme de 500.000 euros alors que le vendeur Monsieur 
TEULE Laurent était sous une mesure d’expulsion, ne pouvant détenir un quelconque acte de 
propriété.

Que l’acte qui avait été rendu en date du 15 mars 2013 par votre tribunal avait été inscrit en faux en 
écritures principales, faux en écritures publiques, dénoncés aux parties par huissier de justice ainsi 
qu’à Monsieur le Procureur de la république.

�x Ni le président du tribunal administratif n’avait contesté l’inscription de faux.

�x Ni la préfecture de la HG représenté par son préfet n’avait contesté l’inscription de faux.

�x Ni le procureur de la république n’avait contesté la dite inscription de faux.

Vous rappelant qu’au vu de l’article 1319 du code civil, l’acte inscrit en faux en principal n’a plus de 
valeur authentique pour faire valoir d’un droit.

�x Et précisant que tous les faux ont été consommés, les parties s’en étant déjà prévalus.

Qu’en conséquence votre décision est nulle et non avenue, vous n’avez pas pris en considération les 
différents actes justifiant que Monsieur et Madame LABORIE sont toujours les propriétaires et qui 
devaient être portées à la connaissance de chaque partie pour respecter la contradiction des débats.

�x Soit la violation de l’article 6-1 de la CEDH

Vous avez dans votre décision du 9 mai 2014, que recelé vos actes déjà inscrits en faux en principal et 
pour vous refuser de trancher le litige qui nous oppose avec la préfecture de la Haute Garonne et pour 
fuir à vos responsabilité.

�x Ce qui constitue une grave erreur matérielle de droit, un juge ne peut refuser d’entendre 
les parties, il se doit de respecter une procédure contradictoire entre chacune des parties.

Que votre décision du 9 décembre 2014 est nulle de plein droit :

�x Car une décision d’aide juridictionnelle était déposée auprès de T.G.I de Toulouse pour 
obtenir un avocat dans la procédure.

Je vous communique les références qui ont été communiquées par le BAJ de Toulouse ce jour après 
appel téléphonique :

�x AJ totale N° 2014/10383 en attente de signature en sa commission du 14 mai 2014.

Qu’au vu des textes ci-dessous votre ordonnance est nulle de plein droit !

La loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique.

Conformément d'ailleurs aux dispositions de l'article 6 § 1 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, garantit en son article 1er «l'accès à 

la justice et au droit», et son article 18 dispose que «L'aide juridictionnelle peut être demandée avant 

ou pendant l'instance».
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L'article 41 prévoit même que « la demande d'aide juridictionnelle (peut être) formée après que la 

partie concernée ou son mandataire a eu connaissance de la date d'audience et moins d'un mois 

avant celle-ci ».

Enfin, l'article 43 dispose que :

�x « Sous réserve des dispositions de l'article 41, le secrétaire du bureau d'aide juridictionnelle 

ou de la section du bureau, en cas de demande d'aide juridictionnelle formée en cours 

d'instance, en avise le président de la juridiction saisie.

�x Dans le cas où la demande est faite en vue d'exercer une voie de recours, l'avis est adressé 

au président de la juridiction devant laquelle le recours doit être porté ».

Il résulte de ces dispositions, implicitement mais nécessairement, et sauf à les priver de toute portée, 

que la juridiction saisie d'un recours dans le cadre duquel a été présentée une demande d'aide 

juridictionnelle ne peut se prononcer sur le litige avant qu'il ait été statué sur ladite demande.

C'est pourquoi la jurisprudence considère que statue « en méconnaissance des règles générales de 

procédure » applicables devant elle la juridiction qui rend sa décision alors que le bureau d'aide 

juridictionnelle, régulièrement saisi par le requérant, n'a pas encore statué (CE 23 juillet 1993 Batta, 

req. 145824 ; 27 juillet 2005 Mlle Ait Melloula, req. 270540).

Le Conseil d'Etat estime en effet que les dispositions particulières régissant l'octroi de l'aide 

juridictionnelle « ont pour objet de rendre effectif le principe à valeur constitutionnelle du droit 

d'exercer un recours » (CE sect.10 janvier 2001 Mme Coren, req. 211878, 213462).

Bien plus, il a été jugé que le régime de l'aide juridictionnelle « contribue à la mise en œuvre du droit 

constitutionnellement garanti à toute personne à un recours effectif devant une juridiction », de sorte 

que « l'irrégularité tenant à ce qu'une décision juridictionnelle a été rendue en méconnaissance de 

l'obligation de surseoir à statuer - que la demande ait été présentée directement devant le bureau 

d'aide juridictionnelle ou bien devant la juridiction saisie - doit être soulevée d'office par la juridiction 

qui est saisie de cette décision» (CE avis 6 mai 2009 Khan, req. 322713; AJDA 2009, p. 1898, note B. 

Arvis).

Ainsi, il ressort de la jurisprudence tant constitutionnelle.

(Cons. const. 9 avr. 1996, Loi organique portant statut d'autonomie de la Polynésie française, décis. 
n° 96-373 DC, cons. 83 ; 23 juill. 1989, Couverture maladie universelle, décis. n° 99-416 DC, cons. 36 
; 19 déc. 2000, Loi de financement de la sécurité sociale, décis. n° 2000-437 DC, cons. 43 ; 27 nov. 
2001, Loi portant amélioration de la couverture des non-salariés agricoles, décis. n° 2001-451 DC, 
cons. 36), que conventionnelle (CEDH 21 févr. 1975, Golder c/ Royaume-Uni, n° 4451/70, série A, n° 
18 ; CEDH 9 oct. 1979, Airey c/ Irlande, n° 6289/73) ou administrative (CE sect.10 janvier 2001 Mme 
Coren, préc. ; CE avis 6 mai 2009 Khan, préc.) que le droit à l'aide juridictionnelle est l'une des 
garanties du droit au recours effectif.
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Dans le cas où la demande d'aide juridictionnelle est formée en cours d'instance, le 
secrétaire du bureau ou de la section doit aviser le président de la juridiction saisie (D. 
n° 91-1266, 19 déc. 1991, art. 43). À défaut, le jugement de première instance 
encourt l'annulation (CE, 4 mars 1994, Murugiah : Juris-Data n° 041126 ; 
JCP1994GIV, p. 150, note M.C. Rouault). 

-

De même, en application des « règles générales de procédure », il est clairement exclu 
que le tribunal administratif rejette les conclusions d'un requérant avant qu'il ait été 
statué sur la demande d'aide juridictionnelle déposée simultanément par celui-ci (CE, 
23 juiU. 1993, Batta, req. n° 145824).

***

Soit votre ordonnance du 9 mai 2012 est nulle et non avenue.

�x Qu’en conséquence, la voie de recours que vous m’indiquez sur la communication de 
votre ordonnance ne peut être effectuée devant le conseil d’état car un acte nul,est 
comme un acte qui n’avait jamais existé.

Soit il est du devoir et de l’obligation du tribunal administratif de Toulouse de fixer une date 
d’audience pour un débat contradictoire entre toutes les parties et pour qu’il soit fait droit des 
demandes de ma requête régulièrement déposée dont les trois exemplaires constituant les 
pièces que vous avez reçues le 9 mai 2014.

Que votre tribunal n’a pas eu le temps et les moyens nécessaires d’analyser l’ensemble des 
pièces et le temps nécessaire de les communiquer à la parties adverse afin de respecter la 
contradiction à une date d’audience publique restant à fixer.

Vous ne pouvez nier cette demande car celle-ci vous avait été demandé soit : de fixer une 
date d’audience à huitaine à réception des 3 exemplaires pour permettre la contradiction.

�x Soit ces nouveaux agissements de votre tribunal sont volontaires pour couvrir les faux 
intellectuels portés à votre connaissances et pour porter encore une fois préjudices 
aux intérêts de Monsieur et Madame LABORIE toujours les propriétaires réels de 
l’immeuble situé au N° 2 rue de la forge 31650 Saint Orens.

�x Certes que je me réserve d’engager des poursuites à l’encontre des auteurs et 
complices mais je privilégie la raison à ce jour et surtout votre compréhension à 
cesser de faire obstacle à la procédure.

Que si votre juridiction administrative est incompétente :

�x Au vu du recel de faux actes recelés par votre tribunal.

�x Au vu des pressions qui peuvent être exercées sur vos magistrats,

�x Au vu d’un quelconque avantage « soit la corruption »
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�x Au vu du refus de juger.

Il est de votre devoir pour respecter l’impartialité de votre juridiction de dépayser l’affaire à 
votre demande devant une juridiction administrative limitrophe soit celle de Bordeaux.

�x Qu’il vous est fait obligation de rendre la justice sur le fondement des articles 6 et 
6-1 de la CEDH.

Je reste donc dans l’attente d’une date d’audience vu que votre ordonnance du 9 mai 2014 
est nulle et non avenueet des justificatifs que les pièces ont été bien communiquées à 
chacune des parties.

Vous précisant qu’à ce titre de l’aide juridictionnelle totale, un avocat me représentera à la 
dite audience et que j’assisterai après lui avoir communiqué tous les éléments et pour que soit 
respecté la contradiction entre chacune des parties.

Vu l’urgence, je vous prie de faire transiter toute la correspondance :

�x A domicile élu de la SCP d’huissiers FERRAN 18 rue Tripière à Toulouse.

�x FAX : 05-61-21-01-37.
�x Mail : jean.ferran422@orange.fr

Qui me transmettra directement :

�x Je vous prie de fixer une audience à 8 huitaines pour respecter une procédure contradictoire.

Dans cette attente, je vous prie de croire Monsieur le Président mes respectueuses salutations.

Monsieur LABORIE André.


